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saisie huissier meubles

Par tophe 62500, le 30/01/2022 à 20:12

bonsoir j ai une dette de 4900 a franfinance je verse a l huissier 150 euros par moi ou plus
quand je peut hier j ai verser 400 euros jeud j ai recu un courrier de l'huissier comme quoi il
venai saisir mes meuble ce mardi 2 fevrier dans la journée vva t'il venir ou ses pour me faire
peur cdt

Par Marck.ESP, le 30/01/2022 à 22:08

Bonjour
L'huissier ne peut saisir vos meubles que s'il détient un titre exécutoire délivré par un tribunal.

Un ""commandement de payer"" doit en outre être envoyé au moins huit jours avant la saisie.
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